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Résumé analytique
L’accès aux terres et la sécurité de la jouissance foncière sont des problématiques centrales au Ghana où la majorité de la population se compose de cultivateurs de subsistance et de rente. Selon les chiffres du recensement de 2000 (Population and Housing Census), 56,2 pour cent de la population vit en zone rurale et dans sa majorité dépend exclusivement d’activités agricoles primaires pour sa subsistance. 

Les aspirations du pays au développement ont été dans une large mesure satisfaites ces dernières années et continuent de l’être en grande partie grâce à l’agriculture. La vision à long terme du Ghana est de devenir un pays à revenu moyen à l’horizon 2020 avec des améliorations notables apportées à son niveau de vie.

L’économie étant dominée par l’agriculture, toute amélioration des conditions de vie passe d’abord et avant tout par une amélioration de la production et de la productivité agricoles. L’ampleur de la tâche apparaît écrasante car la population continue de s’accroître et l’accessibilité aux terres et la sécurité de la jouissance foncière se heurtent à de graves problèmes.

Les conséquences de l’insécurité d’accès aux terres ont été particulièrement préjudiciables aux catégories vulnérables que sont les femmes, les migrants et les jeunes sans terre. On estime avec inquiétude qu’une persistance de ce phénomène entraînerait une marginalisation des droits à la terre de ces catégories, ainsi que d’autres, ayant pour effet d’ accroître la pauvreté de ces catégories .
Le droit ghanéen reconnaît trois régimes fonciers : le régime coutumier, le régime statutaire et la pratique commune. Cependant, près de 80 pour cent des terres sont détenues au Ghana par des autorités coutumières ; celles-ci exercent donc une influence considérable sur la propriété foncière et sur les accords d’usufruit.
Le régime foncier coutumier se caractérise comme reposant en grande partie sur le droit non écrit ; il se trouve en général administré par un détenteur de l’autorité traditionnelle qui peut être un chef ou un chef de famille. La majorité des Ghanéens respectent encore les systèmes fonciers coutumiers décentralisés.
Ces règles coutumières n’en sont pas moins continuellement redéfinies en raison de l’expansion urbaine, de la commercialisation des terres et de leur aliénation par les autorités traditionnelles . Tout ceci se traduit par une concurrence des demandes de terres et une aggravation de la pauvreté des catégories démunies dont les besoins en terre ne peuvent être satisfaits.

Bien que l’état exerce ses prérogatives d’acquisition de terres pour cause d’intérêt public, certaines de ces acquisitions ne sont pas portées sur la place publique. Les bénéficiaires d’attributions de terres domaniales sont principalement des personnes de statut social privilégié, ce qui revient à opérer une répartition inéquitable de ces terres.
Les dispositions de droit foncier écrit (ou « statutaire ») ont eu une incidence considérable sur la sécurité de la jouissance foncière au Ghana. En effet l’enregistrement d’actes et de titres fonciers permet l’inscription de droits fonciers en libre propriété ou à bail. Toutefois, ces progrès demeurent modestes en raison de carences dans la mise en œuvre de ce processus.  L’enregistrement cadastral n’a pas permis de faciliter l’accès aux terres ni d’accroître la sécurité des droits fonciers.

Un programme d’administration foncière (LAP) en cours est destiné à améliorer l’accès aux terres et à asseoir les droits fonciers. Les objectifs de ce programme consistent à renforcer les secrétariats de la coutume foncière, à renforcer les institutions d’administration foncière et de gestion territoriale publiques et privées et à piloter la délivrance systématique de titres fonciers ainsi que leur enregistrement . 
Au Ghana, le rôle déterminant des femmes dans l’agriculture a été reconnu mais la majorité de ces femmes ne disposent que de droits secondaires ou dérivés ; le droit de posséder la terre ou d’en jouir découle de leur lien de relation avec les hommes (c.-à-d. leur lien d’épouse).

Les mécanismes traditionnels mis en place pour assurer la transparence et l’équité sociale ne sont plus respectés même s’ils sont sensés être toujours en place. Certaines autorités traditionnelles promulguent de nouvelles lois destinées à renforcer leurs prérogatives foncières et à exercer   ces droits selon leurs intérêts. Elles justifient leurs mesures en arguant de l’obsolescence de ces règles coutumières  qui , selon elles doivent être adaptées aux conditions du monde moderne.

Les organismes publics chargés de la gestion territoriale manquent de personnel et de moyens logistiques de base pour assurer leur tâche ; ils souffrent d’un défaut de transparence et ne sont pas comptables envers leurs mandants et leurs administrés au sens large. Ils se sont montrés inefficaces et tendent à exacerber les problèmes.

Au vu de l’analyse qui précède, les participants à l’atelier thématique ont proposé certaines recommandations destinées à rendre plus aisé l’accès aux terres et à renforcer la sécurité de la jouissance foncière au Ghana. Ces recommandations sont les suivantes :

(i)
Opérer une sensibilisation aux développements actuels en matière d’administration foncière au service des cultivateurs ordinaires en milieu rural.

(ii) Veiller à la réalisation effective des objectifs du programme LAP ; le LAP devrait encourager la société civile à un renforcement de ses capacités en fonction de ses compétences et lui faciliter la tâche.
(iii) Des liens et réseaux de collaboration faiblement constitués existent entre les ONG, les organisations de la société civile et des organisations de producteurs au Ghana. Un environnement favorable à l’apprentissage devrait être créé pour permettre l’échange d’expériences qui améliore l’information, renforce la prise de décision et augmente les capacités des diverses organisations.

(iv)
Des organisations paysannes comme l’APFOG, dont le réseau compte des membres dans l’ensemble du pays, pourront relayer la diffusion d’informations indispensables sur les modalités d’une amélioration de la gestion territoriale au Ghana comprenant celle des ressources naturelles.

 (v)
Le LAP devrait faciliter la mise en œuvre des nouvelles réformes de l’administration foncière par des forums nationaux et locaux sur la gestion territoriale dont celle des ressources naturelles. Des partenariats à l’initiative de la CIRADR pourraient considérablement aider à la redéfinition des politiques intéressant l’administration foncière au Ghana. Cet aspect revêt une importance particulière au moment où un programme d’administration foncière est en cours, si bien que la recherche d’une collaboration et de partenariats plus étroits avec, par exemple,  les organisations de la société civile, les ONG et les autorités traditionnelles contribueraient dans une très grande mesure aux finalités sociales prioritaires dégagées par le LAP.
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